














Annexe à l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2019/1659 du 24 septembre 2019
modifiant  les  prescriptions  de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation
2013/0731  du  16  août  2014  modifié  autorisant  la  société  BREZAC  ARTIFICES  à  exploiter
sur le territoire de la commune de VALLOIS un stockage d’artifices de divertissement.

1) Plan des installations
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2) Cartographie des zones d’effets thermiques en cas d’incendie

2.1) sur l’aire de chargement/déchargement

Légende     :   
1er Cercle Rouge Z1 : 16 kW/m2 (effets létaux extrêmement graves pour la vie humaine)
2e Cercle Rouge Z2 : 8 kW/m2 (effets létaux très graves pour la vie humaine)
Cercle Jaune Z3: 5 kW/m2 (effets létaux graves pour la vie humaine)
Cercle Vert Z4 : 3 kW/m2 (effets irréversibles significatifs pour la vie humaine)
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2.2) au sein du groupe des dépôts du groupe n° 1

Légende     :   
1er Cercle Rouge Z1 : 16 kW/m2 (effets létaux extrêmement graves pour la vie humaine)
2e Cercle Rouge Z2 : 8 kW/m2 (effets létaux très graves pour la vie humaine)
Cercle Jaune Z3: 5 kW/m2 (effets létaux graves pour la vie humaine)
Cercle Vert Z4 : 3 kW/m2 (effets irréversibles significatifs pour la vie humaine)
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2.3) au sein des dépôts du groupe n° 2

Légende     :   
1er Cercle Rouge Z1 : 16 kW/m2 (effets létaux extrêmement graves pour la vie humaine)
2e Cercle Rouge Z2 : 8 kW/m2 (effets létaux très graves pour la vie humaine)
Cercle Jaune Z3: 5 kW/m2 (effets létaux graves pour la vie humaine)
Cercle Vert Z4 : 3 kW/m2 (effets irréversibles significatifs pour la vie humaine)
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